
Ce mot de bienvenue s'adresse à toutes les 

nouvelles résidentes et tous les nouveaux rési-

dents de Notre-Dame-du-Portage qui ont 

choisi notre beau village pour s'établir! 

Vous le constaterez probablement assez rapi-

dement, la notion d'accueil est ancrée profon-

dément dans le quotidien des résidents de 

Notre-Dame-du-Portage. La longue tradition 

de villégiature qui ponctue encore les saisons à 

Notre-Dame-du-Portage doit y être pour 

quelque chose et cela devrait contribuer gran-

dement à votre intégration rapide dans notre 

belle municipalité. 

Il fait bon vivre à Notre-Dame-du-Portage! La 

beauté des paysages, une vie communautaire 

riche et des institutions vivantes et tournées 

vers l'avenir avec une école dynamique et une 

municipalité qui a à cœur le bien-être de ses 

résidents, sont autant d'atouts qui vous char-

meront nous en sommes certains. 

Nous vous invitons à venir nous rencontrer, à 

fréquenter nos nombreux parcs, notre piscine à 

l'eau salée, notre bibliothèque et notre chalet 

des sports.  

Des programmations de loisirs diversifiées 

accessibles à toute la famille sont offertes tout 

au long de l'année avec une vie culturelle va-

riée et de nombreux évènements. 

Nous vous invitons à consulter notre site Inter-

net pour connaître les infos les plus récentes.  

Au plaisir de faire votre connaissance! 

 

Vincent More 

Maire de Notre-Dame-du-Portage 

Bienvenue  

Chez vous 



 

SITE INTERNET : municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 

BUREAU MUNICIPAL 

560, route de la Montagne 

Notre-Dame-du-Portage (QC) G0L 1Y0 

418 862-9163 

 418 862-5240 
 

HORAIRE (sur rendez-vous) 

Lundi :  9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Mardi :  13 h à 16 h 30 
Mercredi :  9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Jeudi :  13 h à 16 h 30 
Vendredi :  9 h à 12 h  

 
BIBLIOTHÈQUE EXPRESS 

560, route de la Montagne 

Notre-Dame-du-Portage (QC) G0L 1Y0 
 

HORAIRE  

Mardi  de 13 h à 16 h 30 sur rendez-vous 

Samedi de 11 h à midi. 

Demandes spéciales : 

 418 862-9163, poste 221 

Courriel : biblio.portage@crsbp.net 

CHALET DES SPORTS 

200, côte de la Mer 

Notre-Dame-du-Portage 
(QC) G0L 1Y0 

418 605-9252 
 

HORAIRE  

Consultez la programmation 
d’hiver sur le site Internet. 

 

 
PISCINE MUNICIPALE 

551, route du fleuve 

Notre-Dame-du-Portage 
(QC) G0L 1Y0 

 418 862-9163 poste 263 
 

HORAIRE  

Consultez la programmation 
d’été sur le site Internet. 

 

UN VILLAGE DE JOYEUSE 

VILLÉGIATURE 

 Dès le printemps venu, les promeneurs 
des alentours entrent tout doucement 
dans ce beau village, s’arrêtent au parc 
de l’Anse ou à celui des Grèves, roulent 
lentement sous les grands arbres qui 
bordent partout le chemin, vont se pro-
mener sur le quai au cœur du village. 
Les Portageois aussi viennent marcher 
ou rouler en vélo sur la route du Fleuve. 
On se salue, on se sourit, le Portage 
reprend vie après les neiges de l’hiver, 
qui ont vu les villageois patiner et jouer 
au hockey sur la glace extérieure du 
Chalet des sports, dévaler à vive allure 
la pente de la glissade, skier ou faire de 
la raquette dans un paysage féerique. 

VISITEZ LE SITE INTERNET MUNICIPAL  : http://www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca/  

http://www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca/


 

SITE INTERNET : municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 

URBANISME (PERMIS DE CONSTRUCTION ET 

RÉNOVATION), HYGIÈNE DU MILIEU (AQUEDUC 

ET ÉGOUT), SÉCURITÉ CIVILE 

Permis 

Faites votre demande directement en ligne ou obte-
nez un formulaire au bureau municipal.  Pour toute 
question relative à l’application des règlements de 
zonage, de lotissement, de construction et de traite-
ment des eaux usées des résidences et de l’environ-
nement, nous vous recommandons de communiquer 
directement avec le responsable. 

 

Matières résiduelles et recyclables 

Le bac pour les matières résiduelles doit avoir une 
capacité de 240 ou 360 litres, disponibles dans la plu-
part des quincailleries. 

Le bac recyclage est acheté au bureau municipal et 
demeure la propriété de l’immeuble.  Vous devez 
mettre vos bacs au chemin avant 6 h le lundi matin 
(voir le calendrier de collecte). 

 

Matières organiques 

Le bac brun pour les matières organiques est acheté 
au bureau municipal et demeure la propriété de l’im-
meuble.  Vous devez mettre vos bacs au chemin 
avant 6 h le mercredi matin (voir le calendrier de col-
lecte). 

 

Collecte de gros rebuts 

Il y a une collecte pour les arbres de Noël et trois col-
lectes de gros rebuts (voir le calendrier de collecte). 

 

Site de dépôt 

Le site de dépôt est situé au 220 côte de la Mer. Les 
matières acceptées : branches, gazon, feuilles. 

 

Fosse septique 

La vidange de votre fosse septique est gérée par la 
municipalité et vous la payez sur votre compte de 
taxe.  Pour information, communiquez avec le res-
ponsable. 

 

Responsable : Gaston Lamarre, poste 223 

TRANSPORT ET VOIRIE 

Lumière de rue 

Près de chez vous, il y a une lumière de rue  fait dé-
faut? Aidez-nous en nous indiquant le numéro à 
deux ou trois chiffres inscrits en rouge sur la potence 
et en nous mentionnant si elle clignote, reste allu-
mée le jour ou si elle est simplement brûlée. Les ré-
parations sont effectuées une fois par mois. 

 

Déneigement 
La municipalité vous demande votre collaboration  
pour faciliter la tâche des entrepreneurs en déneige-
ment. Veuillez placer vos bacs à ordures en bordure 
de votre entrée et non sur le trottoir et, lors d’une 
tempête de neige, veuillez les mettre plus loin du 
chemin pour éviter les accrochages avec le camion 
de déneigement. Notez que le stationnement dans la 
rue est interdit du 1

er
 novembre au 15 avril, de 23 h à 

6 h. 

Responsable : Keven Desjardins, poste 235 

 

PARCS ET ESPACES VERTS 

Sur le territoire municipal, il y 4 parcs ayant chacun 
leurs attraits : 

• Parc des Trois- ruisseaux 

• Parc de l’Anse 

• Parc des Grèves 

• Parc Julie-Gagné 

• Parc près de la piscine 

Vous avez aussi des sentiers 
pédestres, des pistes de ski de fond et raquettes, le 
quai et la plage.   
 
 
 
JARDIN COMMUNAUTAIRE 
 
Au printemps, le jardin communautaire reprend vie 
et vous permet de vivre une expérience « nourris-
sante et de sociabiliser» . 

 

Responsable : Lise Lavoie, poste 229 

 



 

SITE INTERNET : municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 

 

 

LOISIRS, CULTURE ET VIE  COMMUNAUTAIRE 

Le service des loisirs publie 3 programmations par 
année (hiver, été et automne) pour vous faire passer 
du bon temps dans votre municipalité, autant pour 
les enfants que les grands.  Je suis toujours à la re-
cherche d’idées, alors appelez-moi! 

 

Responsable : Vincent Laflamme, poste 225 

 

LOCATION DE SALLE 

La salle Gilles-Moreau du Chalet des sports est dis-
ponible à la location tous les jours sur réservation; 
que ce soit pour la tenue d’ateliers ou de cours de 
formation, de réunion ou pour la tenue d’événe-
ments spéciaux, soirée, réception, mariage, fête de 
bureau ou familiale, etc.  

Vous pouvez également réserver du matériel et de 
l’équipement (voir notre site Internet pour en savoir 
d’avantage  sur la municipalité). 

 

Responsable : Caroline Lebel, poste 221 

IMPLIQUEZ-VOUS! 

Plusieurs comités et organismes oeuvrent auprès de 
la municipalité et ont besoin de votre aide. Parmi 
ceux-ci :  

• Patrimoine et Culture; 

• Corporation portageoise de développement; 

• Comité côtier; 

• Biennale de livres d’artistes; 

• Course du Portageur; 

• Envol des aîné.e.s; 

• Et autres. 

 

Contactez la municipalité pour plus de détails. 

 

MEMBRES DU CONSEIL (de gauche à droite) 

Marie Diament, Vincent More, Suzette de Rome, Stéphane fraser, 
Jacqueline Poirier, Claude Caron, Emmanuelle Garnaud 

 

SÉANCES ORDINAIRES 

 DU CONSEIL  

MUNICIPAL,  

AU 200 CÔTE DE LA MER 

 

 

Lundi 13 janvier 2020 19 h 30 

Lundi 3 février 2020 19 h 30 

Lundi  2 mars 2020 19 h 30 

Mardi 6 avril 2020 19 h 30 

Lundi 4 mai 2020 19 h 30 

Lundi 1 juin 2020 19 h 30 

Mardi 6 juillet 2020 19 h 30 

Lundi 3 août 2020 19 h 30 

Mardi 14 septembre 2020 19 h 30 

Lundi 5 octobre 2020 19 h 30 

Lundi 2 novembre 2020 19 h 30 

Lundi 7 décembre 2020 19 h 30 

Lundi 21 décembre 2020 : 

Adoption du budget 

19 h 30 


